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d'action gouvernemental sur la condition féminine

ouvernement fédéral a publié, le
dernier, un Plan d'action sur la

tion féminine intitulé Femme en
'égalité.
document est une contribution du

la au Plan d'action mondial. Il est
itué d'une série de propositions de
;ement dans les domaines du ressort
il: l'emploi et le développement
>mique, le droit familial et le droit
,la santé et le mieux-être, les stéréo-

les femmes dans les organismes
oles, les femmes autochtones et
Irantes, le régime fiscal, l'aide et le
lerce international, les droits de la
nne, la femme dans la Fonction
iue et la recherche touchant la
e.

nombreux domaines importants
ant la femme de près relèvent des
ices et des territoires, notamment
ation, la santé et les services so-
l'administration de la justice, le

sur les biens ainsi qu'une bonne
de la législation du travail et des

de la personne.
st pourquoi "si nous voulons que la
e devienne autonome et jouisse de
té de droit, objectif que nous visons
il est indispensable qu'il existe une
oration étroite entre le gouverne-
fédéral, les gouvernements provin-
et des territoires, de même qu'avec
rganismes non gouvernementaux"
in lire dans l'introduction.
Plan d'action met en lumière l'im-
ice de l'apport de la femme pour la

sur le plan économique.
grands pas peuvent être faits, d'ici
en faveur d'une femme en voie

té. Ces changements se feront dans
domaines: législation, politiques,

che et programmes.

matière d'égalité des chances dans la
fonction publique.

La Jemme er 1

le cas, à étudier les pos
cations législatives dans
vants:
- la Loi sur le divorce

nodifi-

allocatioi
Loi sur
guerre r

nts législatifs
nement a déjà amorcé le
modification relatif à plus

de la Loi sur l'assur
portant sur les prestation
qui est à présent à l'étude;
cles du Code criminel poi
ts sexuels;
tations pour la garde d'en:
% de I Lni de l'imnAt <i

nent
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